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LETTRE DATEE Du 27 ~ILL~ 1978, mREsSEE Au PRESIDENT DU 
CONSEIL DE SECURITE PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM 
DE LA MISSION PERMANENTE DE SRI LANKA AUPRES DE 1'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de me référer au télégramme qui vous a été adressé le 
25 juillet 1978, à l'occasion de l'examen de la situaticn en Namibie par le 
Conseil de sécurité, par les ministres des affaires étrangeres des pays non 
alignés réunis 2 Belgrade (Yougoslavie). 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte dudit télégramme 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le Chargé d'affaires par intérim 
et Président par intérim du 
Bureau de coordination des pays 
non alignés : 

(Signé) : John H. IV. GOONER,gT.TJE 

78-17060 
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Télégramme daté du 25 juillet 1978, adressé au Président du 
Conseil de sécurité par le secrétariat de la Conférence des 

ministres des affaires étrangères des pays non alignés 

,A l'occasion de l'examen de la situation en Namibie par le Conseil de sécurité 
des Nations Unies, les ministres des affaires étrangères des pays non alignés réunis 

'0 Relgrade (Yougoslavie) soutiennent le droit inaliénable du peuple de Namibie 2 
la liberté, à l'indépendance nationale et à l'intégrité territoriale, et appuient 
énergiquement sa lutte légitime pour la liquidation par tous les moyens de 
lsoccupation illégale de la Namibie par l?Afrique du Sud. La Conférence accorde 
son plein appui au mouvement de libération nationale de la Namibie, la South West 
Africa People's Organization (SWAPO), comme étant le seul représentant authentique 
et ,légitime @'peuple de Namibie. Les ministres réaffirment la position du mouvement 
non.aligné à l'effet que les négociations concernant l'indépendance doivent être 
menées avec le Mouvement de libération nationale de la Namibie, sous les auspices 
de 1'0rganisation des Nations Unies, et dans le seul but de déterminer les 
modalités du transfert du pouvoir au peuple de Namibie. Ils exigent le retrait 
inconditionnel 'de toutes les forces militaires sud-africaines de toutes les parties 
de la Namibie, y compris Wa,lvis Bay, qui constitue une partie intégrante et 
inséparable de la Namibie, ainsi que l'éradication de la présence coloniale 
sud-africaine en Namibie sous toutes ses formes. 
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